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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 22/02/2023 dans l'établissement GAEC
DES BOSCHIAUX implanté LES BOSCHIAUX 22510 Penguily.  Cette partie « Contexte et constats »
est publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Re-contrôle suite à mise en demeure

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• GAEC DES BOSCHIAUX     
• LES BOSCHIAUX 22510 Penguily
• Code AIOT : 0005521668
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

Elevage de porcs

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• à compléter
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’Inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

  
   
2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente
inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue
de la présente
inspection (1) 

Proposition
de délais 

1     
Respect mise
en demeure     

Arrêté Préfectoral
du 10/03/2022,

article 1     
/     

Lettre de suite
préfectorale     

2     

Dispositions
relatives à la
fertilisation

en phosphore     

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 27-1     
/     

Mise en demeure,
respect de

prescription     
3 mois

3     
Plan

d’épandage     

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,
article 27-2-a     

/     
Mise en demeure,

respect de
prescription     

6 mois

7     
Elimination
des déchets     

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 35     
/     

Lettre de suite
préfectorale     

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

4     

Dispositions
relatives au

compostage,
températures     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 29

et 39     
/     Sans objet     

5     
Bordereaux

import, export     
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 30     

/     Sans objet     

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Non  respect  de  la  mise  en  demeure  concernant  la  gestion  des  animaux  morts,
Présence  d'un  site  de  brûlage
Non respect du plan d'épandage ( dépassement du seuil des 80 uP2O5/ha de SRD)

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Respect mise en demeure

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 10/03/2022, article 1
Thème(s) : Élevage, Mesure administrative
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
LE GAEC DES BOSCHIAUX, à PENGUILY au lieu-dit «  Les Petits Boschiaux » est mis en demeure, à
compter  de  la  réception  du  présent  arrêté  de  respecter  dans  un  délai  de    2  mois :         
 •  l’article  23-III  de  l’arrêté  ministériel  du  27  décembre  2013  modifié  qui  prévoit  que  les
équipements de stockage et de traitement des effluents d’élevage sont dimensionnés et exploités
de  manière  à  éviter  tout  déversement  dans  le  milieu  naturel ;
 •  l’article  23-I  de  l’arrêté  ministériel  du  27  décembre  2013  modifié  qui  prévoit  que  tous  les
effluents  d’élevage  sont  collectés  par  un  réseau  étanche  et  dirigées  vers  les  installations  de
stockage  ou  de  traitement  des  eaux  résiduaires  ou  des  effluents ;
 • l’article 34 de l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013 qui prévoit que Les animaux morts sur le
site sont stockés avant leur enlèvement par l'équarrisseur sur un emplacement facile à nettoyer et
à  désinfecter,  et  accessible  à  l'équarrisseur. ;
 • l’article 5 de l’arrêté préfectoral du 4 février 2019 concernant les prescriptions complémentaires
relatives au compostage.
Constats : 
non conforme, présence de cadavre d'animaux et de restes d'animaux.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

N° 2 : Dispositions relatives à la fertilisation en phosphore

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-1
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les effluents d'élevage bruts ou traités peuvent être épandus afin d'être soumis à une épuration
naturelle  par  le  sol  et  d'être  valorisés  par  le  couvert  végétal.

Les quantités épandues d'effluents d'élevage bruts ou traités sont adaptées de manière à assurer
l'apport des éléments utiles aux sols et aux cultures sans excéder leurs besoins et leurs capacités
exportatrices  compte  tenu  des  apports  de  toute  nature  qu'ils  peuvent  recevoir  par  ailleurs.

En  zone  vulnérable  aux  pollutions  par  les  nitrates,  la  dose  d'azote  épandue  est  déterminée
conformément aux règles définies par les programmes d'actions nitrates en matière notamment
d'équilibre  prévisionnel  de  la  fertilisation  azotée.

Les quantités épandues et les périodes d'épandage des effluents d'élevage et des matières issues
de  leur  traitement  sont  adaptées  de  manière  à  prévenir  :
-  la  stagnation  prolongée  sur  les  sols  ;
-  le  ruissellement  en  dehors  des  parcelles  d'épandage  ;
- une percolation rapide vers les nappes souterraines.
Constats : 
non conforme, 106.6uP2O5/ha de SRD
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 3mois
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N° 3 : Plan d’épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-2-a
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Le  plan  d'épandage  répond  à  trois  objectifs  :
- identifier les surfaces épandables exploitées en propre ou mises à disposition par des tiers ;
- identifier par nature et par quantité maximale les effluents d'élevage à épandre, qu'ils soient
bruts,  y  compris  ceux  épandus  par  les  animaux  eux-mêmes,  ou  traités  ;
- calculer le dimensionnement des surfaces nécessaires à l'épandage, y compris par les animaux
eux-mêmes, de ces effluents ;
Constats : 
Non conforme, le plan d'épandage n'est pas respecté
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 6mois

N° 4 : Dispositions relatives au compostage, températures

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 29 et 39
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les  composts  sont  élaborés,  préalablement à  leur  épandage,  dans  les  conditions  suivantes  :  

 les  andains  font  l’objet  d’au  minimum  deux  retournements  ou  d’une  aération  forcée  ;  ―  
 la température des andains est supérieure à 55 °C pendant quinze jours ou à 50 °C pendant six―

semaines.  
Lorsque  les  quantités  des  matières  traitées  dépassent  les  seuils  de  la  rubrique  2780  prise  en
application du livre V du code de l’environnement, les installations correspondants sont déclarées,
enregistrées  ou  autorisées  à  ce  titre.   

Le  présent  article  s'applique  aux  installations  visées  à  l'article  29.
L'élévation  de  la  température  des  andains  est  surveillée  par  des  prises  de  température
hebdomadaires, en plusieurs endroits en prenant la précaution de mesurer le milieu de l'andain.
Les résultats des prises de températures sont consignés sur un cahier d'enregistrement où sont
indiqués, pour chaque site de compostage, la nature des produits compostés, les dates de début
et de fin de compostage ainsi que celles de retournement des andains et l'aspect macroscopique
du produit final (couleur, odeur, texture).
Constats : 
conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 5 : Bordereaux import, export

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 30
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les effluents d'élevage provenant des activités d'élevage de l'exploitation peuvent, totalement ou
en  partie,  être  traités  sur  une  installation  enregistrée,  autorisée  ou  déclarée  au  titre  d'un
traitement spécialisé conformément au titre Ier du livre II, ou du titre Ier du livre V du code de
l'environnement.

Le cas échéant, l'exploitant tient à la disposition de « l'inspection de l'environnement, spécialité »
installations classées le relevé des quantités livrées et la date de livraison.
Constats : 
conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 7 : Elimination des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 35
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont régulièrement éliminés dans des installations
réglementées  conformément  au  code  de  l'environnement.
Les  animaux  morts  sont  évacués  ou  éliminés  conformément  au  code  rural  et  de  la  pêche
maritime.
Les médicaments vétérinaires non utilisés sont éliminés par l'intermédiaire d'un circuit de collecte
spécialisé, faisant l'objet de bordereaux d'enlèvement, ces derniers étant tenus à la disposition de
l'inspection  de  l'environnement,  spécialité  installations  classées.
Toute  élimination  de  médicaments  vétérinaires  non  utilisés  par  épandage,  compostage  ou
méthanisation  est  interdite.
Tout  brûlage à l'air  libre de déchets,  à  l'exception des déchets verts lorsque leur  brûlage est
autorisé par arrêté préfectoral, de cadavres ou de sous-produits animaux est interdit.
Constats : 
Non conforme, présence d'un site de brûlage de déchet divers.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
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